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.- a) Une force peut établir et faire fonctionner des bureaux de poste
militaires chargés d'assurer les opérations postales et télégra-
phiques de la force, de l'élément civil, de leurs membres et des
personnes à charge.

b) Les bureaux de poste militaires peuvent notamment:
(i). recevoir. en: provenance de l'extérieur du territoire fédéral,
(ii) adresser à l'étranger et à d'autres bureaux de poste mili-

taires situés. sur le territoire fédéral,
(ili) acheminer à l'intérieur du territoire fédéral
le courrier, cacheté ou non, de la force, de l'élément civil, de
leurs membres et des personnes à charge.

c) Le service des mandats postaux est limité aux envoi effctués
entre les bureaux de poste militaires et aux envois effectués
entre ces býureaux et d'autres bureaux de poste relevant de
l'État d'origine intéresse.


